
dans la fixation et la protection 
des sols en montagne a été 
reconnu.  
J’ai également tenu à faire ins-
crire dans le code rural l’impor-
tance du maintien et du déve-
loppement de l’élevage et du 
pastoralisme en raison de leur 
contribution essentielle à l’amé-
nagement et au développement 
du territoire.  

Ce nouveau texte ne répond 
pas à tous les enjeux et ne 
donnera pas immédiatement 
des conditions idéales aux agri-
culteurs.  
Je l’ai voté car il contient de 
bonnes mesures dont les effets 
seront positifs pour l’agriculture 
et notamment l’agriculture de 
montagne.  
Ces mesures sont arrivées en 
même temps qu’une autre ex-
cellente nouvelle ! Le ministre 
de l’agriculture m’a annoncé 
que le dossier déposé par l’as-
sociation AGRIBIO 05 « Vers 
une vallée Bio dans les Hautes-
Alpes » avait été retenu au titre 
de l’appel à projets pour 
une mobilisation collective pour 
l’agro-écologie et qu’il bénéficiera 
d’une aide substantielle de l’État.  
 
Je ne peux que me r®jouir de 
ces signes positifs envoy®s 
par le Gouvernement en   
faveur dôune agriculture de 
montagne de qualit®.  
 
 

L es d®put®s ont vot® mardi 14 janvier la 
loi dôavenir pour lôagriculture, 
lôalimentation et la for°t. 
 
Avec les parlementaires de 
mon groupe (Radical Républi-
cain Démocrate et Progressis-
te), nous avons rappelé, à l’oc-
casion de ces débats, les atten-
tes importantes et légitimes du 
monde agricole.  
 
Pour notre autonomie et notre 
sécurité alimentaire, pour nos 
emplois, notre croissance, no-
tre balance commerciale, pour 
la vitalité de nos territoires, les 
questions agricoles sont des 
questions stratégiques.  
 
Le ministre s’est engagé pour 
une nouvelle PAC plus équita-
ble et il était capital de donner 
dans la loi la priorité à la jeu-
nesse par l’adoption d’amende-
ments significatifs pour faciliter 
l’installation de jeunes agri-
culteurs.  

 
 
Le Gouvernement, se battant 
pour l’élevage et pour l’emploi, 
s’était déjà attaché à rétablir un 
meilleur équilibre entre les filiè-
res faisant de l’élevage une de 
ses priorités, assurant chaque 
année 800 millions d'euros qui 
seront réorientés vers ce sec-
teur, soit un gain pour l'éleveur 
pouvant aller jusqu'à 30 %.  

Concernant le foncier agricole, 
les amendements adoptés ont 
nettement amélioré le projet 
initial en renforçant le droit d’in-
formation et le droit de préemp-
tion des SAFER. 
 
Je mô®tais engag®, pour ma 
part, ¨ veiller ¨ ce que la pro-
chaine loi dôorientation agri-
cole sô®tablisse dans le res-
pect des engagements du 
Gouvernement et que lôon 
puisse inclure dôautres am®-
liorations ¨ la lumi¯re des 
difficult®s que rencontrent 
les agriculteurs des zones de 
montagne et tout particuli¯re-
ment ceux des Hautes-Alpes.  
Côest chose faite ! 
 
L’inscription des spécificités de 
l’agriculture de montagne dans 
le texte est une avancée majeu-
re ! De nouvelles dispositions 
ont été validées, notamment la 
représentation du Conseil natio-
nal de la montagne au sein du 
Conseil supérieur d’orientation 
et de coordination de l’écono-
mie agricole et alimentaire, 
l’inscription du maintien d’un 
nombre d’exploitants agricoles 
en adéquation avec les enjeux 
d’entretien des paysages, de 
biodiversité et de gestion fon-
cière, l’inscription de la référen-
ce à la Loi Montagne.  
 
Par ailleurs, plusieurs amende-
ments ont été adoptés en séan-
ce grâce à la mobilisation des 
élus de la montagne.  
Les Comités de massifs donne-
ront un avis sur l’élaboration du 
plan régional de l’agriculture 
durable, la surface minimale 
d’assujettissement est passée à 
65 % en montagne, un rapport 
sur les modalités de développe-
ment des formations bi-
qualifiantes va être remis avant 
fin 2014 et le rôle de la forêt 
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Retrouvez le texte intégral 

des questions et des réponses 

sur le blog du député et sur le 

site de lõAssembl®e Nationale 

Questions écrites au gouvernement 

R ®ponses de é    
 

 
M. le ministre d®l®gu® aupr¯s du 
ministre de l'®conomie et des 
finances, charg® de l'®conomie 
sociale et solidaire et de la 
consommation, sur la question des 
donn®es relatives aux accidents de 
la vie courante. 
 

Mme la ministre de l'artisanat, du 
commerce et du tourisme sur la 
possibilit® pour les assur®s de 
choisir leur carrossier - r®parateur 
de confiance. 
 

M. le ministre de l'®cologie, du 
d®veloppement durable et de 
l'®nergie sur l'impact de l'installa-
tion des compteurs Linky sur la 
facture d'®lectricit® des consomma-
teurs. 
 

M. le ministre de l'®conomie et 
des finances sur :  
- la probl®matique du FCTVA qui 
exclut la possibilit® laiss®e aux 
collectivit®s de recourir ¨ la location 
de v®hicules industriels, entra´nant 
des cons®quences fiscales, financi¯-
res et environnementales, 
- l'imposition des parcours de golf ¨ 
la taxe fonci¯re sur les propri®t®s 
b©ties, 
- le devenir des chambres de com-
merce et d'industrie, 
- la pr®paration de la prochaine loi 
de finances pour 2014, 
- les textes qui r®glementent les 
entreprises fabriquant, important ou 
introduisant des produits sur le 
march® et qui doivent, selon la 
r®glementation en vigueur, assurer 
la collecte et le traitement des d®-
chets, 
- les cons®quences de la r®alisation 
du projet de cr®ation d'un centre 
statistique ¨ Metz, 
- les cons®quences de l'application 
de la directive europ®enne nÁ 
2011/61/UE relative aux gestionnai-
res de fonds d'investissement alter-
natifs (FIA) pour les propri®taires de 
parts de soci®t® civile de placement 
immobilier (SCPI). 
 

M. le ministre d®l®gu® aupr¯s du 
ministre de la d®fense, charg® 
des anciens combattants, sur la 
situation des pupilles de la Nation. 
 

Mme la ministre de l'artisanat, du 
commerce et du tourisme sur la 
taxe ®co-mobilier, contribution ®co-
logique qui s'ajoute depuis le 1er 
mai au prix des meubles, pour 
financer leur recyclage.  

M. le ministre de l'®cologie, du 
d®veloppement durable et de 
l'®nergie sur : 
- la pr®sence de substances ç extr°-
mement pr®occupantes è dans cer-
tains produits de grande consomma-
tion et sur l'information des consom-
mateurs, 
- le projet de centre d'essais pour 
l'industrie p®troli¯re offshore sur l'ile 
du Levant dans le Var. 
 
 

M. le ministre des affaires ®trang¯-
res sur l'avenir de la production de la 
lavande franaise et sa transforma-
tion en huiles essentielles. 
 

 

Mme la ministre des affaires socia-
les et de la sant® sur :  
- la retraite des femmes m®decins 
lib®rales et le m®canisme de calcul 
de leurs trimestres, 
- la toxicit® de l'aluminium utilis® 
comme adjuvant vaccinal, 
- la sortie du monopole de la dispen-
sation des m®dicaments par les 
pharmaciens, 
- les risques inh®rents ¨ une teneur 
®lev®e en plomb dans l'eau du robi-
net des immeubles anciens ®quip®s 
de canalisations en plomb. 
 

 

Mme la ministre d®l®gu®e aupr¯s 
de la ministre des affaires sociales 
et de la sant®, charg®e des person-
nes handicap®es et de la lutte 
contre l'exclusion, sur les freins ¨ 
l'insertion professionnelle des handi-
cap®s et sur leur pr®carit® financi¯re. 
 
 

M. le ministre de l'®ducation natio-
nale sur :  
- le financement des ®coles priv®es, 
- la r®forme des rythmes scolaires, 
- la situation des ç calendrettes è, 
- le prochain projet de loi d'orientation 
de l'enseignement sup®rieur et de la 
recherche qui porte le germe d'une 
s®lection g®n®ralis®e ¨ l'entr®e de 
l'universit®, 
- la pr®sence de l'allemand dans les 
concours d'entr®e aux grandes ®co-
les, 
- les inqui®tudes l®gitimes des assis-
tants d'®ducation en technologie de 
l'informatique et de la communication 
pour l'enseignement (TICE) quant ¨ 
leur situation professionnelle. 
 
 

Mme la ministre de l'®galit® des 
territoires et du logement sur les 
cons®quences li®es ¨ l'instauration 
du Projet Urbain Partenarial (PUP), 
nouvel outil de financement des 
op®rations d'am®nagement institu® 
par la loi nÁ 2009-323 du 25 mars 
2009 de mobilisation pour le loge-
ment et la lutte contre l'exclusion. 

Q uestions ¨ é    
 

 

M. le ministre de l'®conomie et des 
finances sur la r®vision des quotas 
concernant le transport de cigarettes 
dans les v®hicules soumis au passa-
ge des fronti¯res qui autorise chaque 
personne ¨ transporter dix cartou-
ches ¨ compter du mois de janvier 
2014. 
 

M. le ministre de l'®ducation   
nationale sur :  
- le projet de r®forme relatif aux 
enseignants des classes pr®paratoi-
res aux grandes ®coles (CPGE), 
- la reconnaissance du m®tier de 
directeur d'®cole, 
- la mise en oeuvre de la r®forme des 
rythmes scolaires, 
- le recrutement et le statut des 
psychologues dans le premier degr®. 
 
 
 

 

 

 
 

 
Mme la ministre de l'®galit® des 
territoires et du logement sur les 
crit¯res qui d®terminent les d®cisions 
d'attribution d'un logement social. 
 

M. le ministre de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la for°t sur 
l'impact financier de la lutte contre la 
pr®dation sur les cr®dits financiers 
destin®s ¨ l'®levage au niveau   
r®gional. 
 

M. le ministre de l'int®rieur sur la 
diminution des inspecteurs d®l®gu®s 
du permis de conduire. 
 

M. le ministre du travail, de l'em-
ploi, de la formation profession-
nelle et du dialogue social  sur le 
statut qui r®glemente la profession 
d'assistant maternel. 
 

Mme la ministre de l'artisanat, du 
commerce et du tourisme  sur la 
r®glementation encadrant le      
commerce de l'e-cigarette. 
 

M. le ministre de l'®cologie, du 
d®veloppement durable et de 
l'®nergie sur :  
- les in®galit®s d'application de la loi 
littoral entre les milieux maritimes et 
lacustres qui p®nalisent le syndicat 
mixte d'am®nagement et de d®velop-
pement de Serre-Ponon (Smadesep), 
- les ph®nom¯nes de ç chemtrails è 
et la g®o-ing®nierie. 
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ç Au lieu dôhurler avec les 
loups, ce qui en montagne 
nôest pas toujours la meilleure 
politique, construisons en-
semble, ®lus, socioprofes-
sionnels, associations, au 
sein du CNM et en concerta-
tion avec lô®ducation nationa-
le, un calendrier scolaire 
adapt® ¨ tous ces  enjeux et, 
plus largement ¨ la politique 
nationale de vacances pour 
tous voulue par la ministre du 
tourisme. è 

L e d®put® des Hautes-Alpes qui a 
toujours cherch® ¨ faire entendre 

la voie des trop nombreuses collectivit®s 
victimes des emprunts toxiques a 
interpell®, en ce d®but janvier, le minis-
tre de lô®conomie et des finances suite ¨ 
la r®cente d®cision du Conseil constitu-
tionnel dont il se f®licite. Ce dernier 
reprend les arguments qui avaient ®t® 
d®velopp®s par Jo±l Giraud lors de 
lôexamen du Projet de loi de finances 
2014. Avec ses coll¯gues Radicaux, 
R®publicains, D®mocrates et Progres-
sistes, il avait alors d®pos® et soutenu 
deux amendements visant ¨ supprimer 
les paragraphes II et III de lôarticle 60. 

Ces paragraphes visaient, dôune part ¨ 
valider les contrats dôemprunts bancaires 
ne faisant pas mention du taux effectif 
global (TEG), et dôautre part ¨ diminuer 
les sanctions encourues en cas de TEG 
erron®. « Ces dispositions faisaient de 
l’État le protecteur des banques contre 
certaines actions judiciaires engagées 
par des collectivités qui avaient contracté 
à leur insu des emprunts toxiques. è Il 
®tait tout ¨ fait surprenant de vouloir 
changer les r¯gles alors que les contrats 
avaient d®j¨ ®t® sign®s et de g®n®raliser 
ces mesures ¨ lôensemble des person-
nes morales dont les entreprises et pas 
seulement les collectivit®s, mais aussi 
aux banques ®trang¯res qui avaient 
inond® dôemprunts toxiques le march® 

franais. 
Ces dispositions ayant ®t® censur®es, 
Jo±l Giraud a voulu sôassurer aupr¯s du 
Gouvernement quôil ne reviendrait pas 
sur la d®cision du Conseil constitution-
nel. Le ministre a alors rappel® que le 
Gouvernement avait tout fait pour trou-
ver des solutions et des outils p®rennes 
pour financer les collectivit®s face aux 
d®faillances du syst¯me et quô un nou-
veau fonds de 100 millions dôeuros avait 
®t® vot® pour venir en aide aux collecti-
vit®s ayant contract® des emprunts 
toxiques. Il sôest engag® ¨ ne pas reve-
nir sur la d®cision du Conseil constitu-
tionnel et ¨ trouver les dispositifs l®gisla-
tifs appropri®s pour toujours mieux 
s®curiser les finances publiques. 

 
ç Pour les saisonniers 
et pluriactifs qui cons-
tituent 80% de lôemploi 
de certains d®parte-
ments de montagne, 
travailler 1 ¨ 2 semai-
nes de moins par an 
est une pr®carisation 

de plus è   

A pr¯s avoir pos® une question 
d'actualit® le 27 novembre 

dans l'h®micycle demandant la r®ouver-
ture des n®gociations sur le calendrier 
des vacances scolaires , afin de rendre 
compatibles int®r°t de l'enfant et ®cono-
mie de montagne, Jo±l Giraud a obtenu, 
au nom du Conseil national de la monta-
gne et de ses coll¯gues Marie-No±lle 
Battistel, d®put®e PS de l'Is¯re, Berna-
dette Laclais et B®atrice Santais, d®pu-
t®es PS de Savoie et Fr®d®rique Massat 
d®put®e PS de l'Ari¯ge et Pr®sidente de 
lôAssociation nationale des ®lus de mon-
tagne (ANEM), un rendez-vous impor-

tant au minist¯re de lô®ducation nationa-
le, pr®sid® par le ministre en personne.  
Apr¯s plus d'une heure de discussions 
serr®es, les parlementaires ont obtenu 
des engagements importants du Gouver-
nement.  Tout d'abord ce calendrier 
revient ¨ des semaines pleines de va-
cances et les demi-semaines, n®fastes 
aux s®jours de neige, sont abandonn®es. 
S'agissant des vacances d'hiver, celles-ci 
sont d®sormais recal®es d¯s le d®but 
f®vrier afin de refaire de f®vrier le vrai 
mois des vacances d'hiver, ce qui est 
important pour les stations de basse 
altitude. S'agissant des vacances de 
printemps, enserr®es dans des contrain-
tes r®glementaires strictes ®dict®es sous 
le pr®c®dent Gouvernement, la d®l®ga-

tion a obtenu que la situation ne soit 
pour le moins pas aggrav®e et que l'on 
ne retarde pas plus une fin de vacances 
d®j¨ trop tardive.  Vincent Peillon, sensi-
ble aux arguments des ®lus de monta-
gne qui veulent refaire d'avril le vrai mois 
des vacances de printemps (quitte ¨ 
r®duire ¨ 2 zones et 3 semaines ces 
vacances) et demandent la mise ¨ l'®tu-
de  d'un zonage (2 zones) des vacances 
d'®t®, a d®cid® de rouvrir d¯s 2014 la 
n®gociation sur ce th¯me en vue d'®ven-
tuelles modifications en 2016.  Le minis-
tre de lô®ducation nationale s'est, en tout 
®tat de cause, montr® attentif et a ouvert 
ainsi une nouvelle phase d'un dialogue 
que les parlementaires s'emploieront ¨ 
rendre fructueux. 

L a Mission parlementaire dôinforma-tion sur lô®cotaxe poids lourds 
dont Jo±l Giraud a ®t® nomm® secr®taire, 
suite ¨ son implication pr®coce et insistan-
te sur ce sujet, a tenu en d®cembre sa 
premi¯re r®union et a auditionn® Fr®d®ric 
Cuvillier, le ministre des transports. Le 
d®put® des Hautes-Alpes est revenu sur 
la notion dôitin®raires tax®s et dôacceptabi-
lit®, notion importante eu ®gard aux diff®-
rences de comportements des R®gions. 

Lôacceptation des itin®raires tax®s d®pend 
des contraintes environnementales ou de 
s®curit® mais aussi de lôexistence de 
projets dôinfrastructures o½ la substitution 
est ou sera possible, comme par exemple 
avec le projet de la ligne ferroviaire Lyon-
Turin dans les Alpes. Le syst¯me aurait d¾ 
°tre mis en place dans le but de taxer le 
transit international plus que les d®place-
ments locaux. Or, lô®tude de la carte du 
Massif des Alpes laisse plus que dubitatif ! 
Aucun itin®raire de transit franco-italien 
nôest tax® alors quôen revanche, le seul 

itin®raire soumis est la RN 85 entre Gre-
noble Gap et La Saulce ! Pour Jo±l Giraud 
la carte des itin®raires a ®t® trac®e en 
d®pit du bon sens en faisant fi des r®alit®s 
du terrain. Fr®d®ric Cuvillier a convenu 
que les choix de lô®poque concernant les 
RN nôont probablement plus la m°me 
pertinence aujourdôhui. Les itin®raires 
seront donc ¨ revoir en d®tail. Jo±l Giraud 
y voit lôouverture dôun possible dialogue 
afin de poursuivre ce quôil d®fend c'est- -̈
dire lôadaptation du syst¯me aux r®alit®s 
®conomiques des Hautes-Alpes. 

D ¯s son ®lection ¨ la t°te de la Commission permanente du 
Conseil national de la montagne (CNM) 
¨ Foix (Ari¯ge) le 29 avril 2013, Jo±l 
Giraud avait indiqu® quôen rupture avec 
les habitudes, les r®unions de la commis-
sion nôauraient plus lieu ¨ Paris mais dans 
les massifs. Promesse tenue puisquôapr¯s 

les Hautes-Alpes le 11 juillet dernier, côest 
¨ Saint-Bonnet-Le-Froid (Haute-Loire), 
240 habitants, que le CNM a tenu, lundi 2 
d®cembre, sa r®union de commission. Les 
groupes de travail ont pr®sent® leurs 
travaux qui ont abouti ¨ des motions sur 
lôagriculture et la for°t de montagne, le 
tourisme, la contractualisation et les pro-
grammes europ®ens.  
Sujets ®voqu®s : ®quilibre de la repr®sen-

tation en faveur des R®gions, des socio-
professionnels et des associations, toilet-
tage des zonages massif et montagne afin 
dô®viter un probl¯me juridique, politique 
sp®cifique en faveur des bourgs centres 
ruraux, mise en compatibilit® du calendrier 
scolaire avec lô®conomie montagnarde, 
travail dominical dans le secteur du touris-
me. La prochaine r®union se tiendra  dans 
les Vosges en f®vrier. 

ç ê part un marchand 
de pommes qui emm¯ne 
son chargement depuis 
le sud des Hautes-Alpes 
sur le march® de Greno-
ble ou encore un trans-
porteur rest® courageu-
sement dans la Ma-
theysine apr¯s la ferme-
ture des usines de la 
Mure, aucun transpor-
teur international nôest 
tax® ! è  

ç Travaillez-vous ¨ 
une solution qui pr®-
serve et mette en îu-
vre rapidement le 
fonds de soutien aux 
collectivit®s, ce qui 
diminue de fait le ris-
que de contentieux, 
tout en nôexon®rant 
pas les banques de 
leur al®a moral ?  
Poursuivez-vous la 
n®cessaire concerta-
tion entre lô£tat et les 
collectivit®s y compris 
sur l'application d'un 
taux pour ce fonds, 
proportionnel ¨ la 
r®alit® de la situa-
tion ? è 
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D ans un courrier adress® ¨ Jo±l Giraud qui avait d®fendu le 
dossier du Th®©tre du Brianonnais 
aupr¯s de la ministre de la culture Aur®lie 

Filippetti, la Direction r®gionale des 
affaires culturelles lui a fait savoir que 
lô£tat envisageait d¯s 2014 de soutenir 
lô®tablissement haut-alpin dans le cadre 
dôune pr®figuration de type sc¯ne 
conventionn®e.  

 
Cette reconnaissance du travail, d®j¨ 
rep®r®e sur le territoire, permettra dôen-
gager une convention pluriannuelle. 
 
 

L undi 9 d®cembre, LôArgenti¯re-La 
Bess®e, journ®e de la laµcit®. 

Cette journ®e rassemblait, au sein du 
coll¯ge des Giraudes, les ®l¯ves de 
l'®cole et du coll¯ge pour souligner lôim-
portance de cette valeur qui constitue le 
fondement de notre R®publique.      
Sôadressant aux plus jeunes, Jo±l Giraud 
a rappel® combien, ¨ lô®poque de la 
mondialisation galopante et des ®chan-
ges toujours davantage facilit®s et multi-
pli®s par des moyens de communication 
modernes, des r®seaux sociaux, des 
®changes virtuels, il est fondamental de 
continuer ¨ la pr®server. Dôautant que, 
les attaques indignes dont la garde des 

sceaux, ministre de la justice a ®t® 
victime, les insultes homophobes qui 
ont fus® lors du d®bat sur le mariage 
pour tous, les vocif®rations dont le 
Pr®sident de la R®publique a fait les 
frais lors des comm®morations du 11 
novembre, pour ne citer que ces quel-
ques exemples, d®montrent une fois de 
plus combien cette notion est fragile. 
Côest dans cet esprit que le Gouverne-
ment a install® cette ann®e lôObservatoi-
re de la laµcit® et nomm® ses membres. 
La mission de cet observatoire est 
dôassister le Gouvernement dans son 
action visant au respect du principe de 
laµcit® dans les services publics.  Fond® 
en mars 2007, ses membres nôavaient 
pourtant, depuis, jamais ®t® nomm®s ! 

Côest chose faite depuis le mois dôavril 
dernier o½ il a ®t® officiellement install® 
¨ lô£lys®e par le Pr®sident de la R®pu-
blique Franois Hollande et le Premier 
ministre Jean-Marc Ayrault. La pr®si-
dence en a ®t® confi®e ¨ Jean-Louis 
Bianco. Un hommage appuy® a ®t® 
ensuite rendu aux jeunes sapeurs-
pompiers volontaires, dont lôengage-
ment est une belle leon de ç savoir 
vivre et servir ensemble è, sans distinc-
tion dôorigine ou de conviction. Tous ont 
ensuite d®voil® la charte et plant® lôar-
bre de la laµcit®. Un exemple donn® par 
toute la communaut® ®ducative et par la 
jeunesse pour c®l®brer une valeur qui 
pourrait °tre le 4¯me principe de notre 
devise r®publicaine. 

  
 
ç  La laµcit® nôest pas 
quôaffaire de religion, 
elle est avant tout et 
surtout affaire de so-
ci®t®, et de citoyenne-
t®. è 

Plantation de lôarbre de la laµcit® 

L e Tr¯s Haut D®bit dans les Alpes 
du Sud. La ministre d®l®gu®e 

aupr¯s du ministre du redressement 
productif, charg®e des petites et moyen-
nes entreprises, de l'innovation et de 
l'®conomie num®rique, Fleur Pellerin a fait 
savoir ¨ Jo±l Giraud que le dossier pr®-
sent® par le Syndicat Mixte Ouvert Pro-
vence-Alpes-C¹te dôAzur Tr¯s Haut D®bit 

(SMO THD) avait obtenu un accord de 
principe. Le SMO THD dont la mission 
est de d®velopper le haut et tr¯s haut 
d®bit dans les Alpes de Haute-Provence 
et les Hautes-Alpes, obtiendra pour la 
premi¯re tranche quinquennale le mon-
tant de cr®dits dô£tat du Fonds national 
pour la Soci®t® Num®rique (FSN) de-
mand® (31 Mú), avec la bonification bi-
d®partementale pr®vue. La ministre a 
confirm® son int®r°t pour les Alpes du 

Sud et son souhait de r®sorber la fractu-
re num®rique et de r®duire les in®galit®s 
dont les zones rurales et de montagne 
sont victimes.  
Côest un dossier majeur pour les Alpes 
du Sud dont on doit lôaboutissement ¨ la 
pers®v®rance de Jean-Yves Roux, 
conseiller g®n®ral des Alpes de Haute-
Provence, Vice-pr®sident r®gional en 
charge de la politique des territoires et 
de la d®centralisation. 
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L e 15 juillet dernier, C®cile Duflot ministre de lô®galit® des territoi-
res et du logement, et Beno´t Hamon, 
ministre d®l®gu® charg® de lô®conomie 
sociale et solidaire et de la consomma-
tion, lanaient le premier appel ¨ pro-
jets pour soutenir lô®mergence et le 
d®veloppement des P¹les Territo-
riaux de Coop®ration £conomique 
(PTCE) afin de favoriser la coop®ration 

entre entreprises de lô®conomie socia-
le et solidaire, entreprises commercia-
les et collectivit®s territoriales, centres 
de recherche ou encore organismes 
de formation et de permettre la mu-
tualisation de locaux, de services et 
de comp®tences dans des secteurs 
comme lôinsertion, la petite enfance, 
les ®nergies renouvelables, le recycla-
ge ou encore lôagriculture biologique. 
Environ 200 structures ont r®pondu ¨ 
lôappel ¨ projet et parmi elles, seule-

ment 23 dossiers ont ®t® retenus sur 
une liste de laur®ats dont le projet 
haut-alpin, soutenu par le d®put® des 
Hautes-Alpes. Inform® par C®cile 
Duflot, Jo±l Giraud, tr¯s impliqu® dans 
lô®conomie sociale et solidaire (il fai-
sait partie de lô®quipe de campagne 
de Franois Hollande sur ce sujet), se 
r®jouit du choix qui a ®t® fait par le 
jury : le projet du Comit® dôexpansion 
05 a ®t® retenu parmi les 23 laur®ats 
qui seront subventionn®s. 

C®cile Duflot, ministre de lô®galit® 
des territoires et du logement, a 
d®voil® le 10 janvier au cours dôune 
c®r®monie officielle, le nom des 
laur®ats en pr®sence de Franois 
Lamy, ministre d®l®gu® charg® de la 
ville, et de Benoit Hamon, ministre 
d®l®gu® charg® de lô®conomie 
sociale et solidaire et de la consom-
mation.  

L e ministre charg® des transports a rassur® Marie-No±lle Battistel, 
d®put®e PS  de l'Is¯re et Jo±l Giraud, sur 
le d®senclavement des Hautes-Alpes et 
du Sud-Is¯re. Le rapport çMobilit® 21è 
pr®conisait dôintensifier lôeffort de conser-

vation et de modernisation des r®seaux 
existants et des transports du quotidien. 
Le ministre souhaite moderniser les 
axes existants notamment la RN85 
entre Gap et Grenoble et s ôest dit «très 
conscient des enjeux qui s’attachent à 
la desserte routière du Sud-Isère et au 
désenclavement des Hautes-Alpes». Il 

veillera ¨ ce que lô®laboration du contrat 
de plan 2014-2020 soit lôoccasion dôexa-
miner la possibilit® dôinscrire les cr®dits 
n®cessaires pour d®finir un programme 
dôam®nagement qualitatif global de la 
RN85 entre Gap et Grenoble. ê venir, 
une table ronde pour un v®ritable projet 
de modernisation de la RN 85. 
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